
*&&mu*mim*z«*r.i** *^«*a»<*Ba»fees>.a 

une association imaginée par le législateur 
«4 créée "par un* rotante* arbitraire, c'est la 
nature qui l'a faite. 

Un e-rlain nombre de familles a'établis
sent 1ans le mémo lieu; elles se prêtant de 
mutuels secours; des intérêts communs se 
forment; il faut gérer ces intérêts; elles 
confiant cette gestion à un ou plusieurs) 
administrateurs; voila la commune fondée. 
C'est la nécessité qui a fondé la commune; 
c'est la néces&ité qui la maintiendra tau-
jours. » 

Voilà comment s'exprimait alors un 
juris consulta consommé, un esprit éminent, 
sur tes grands* quesi ious qui ttami MaBpsmi 
aujourd'hui. Pour résumer tout ceci, je 

Jrends la liberté de TOUS dire qu'on n'est pas 
ans le vrai si l'on n'accepte pas que la com

m u n e telle que l'histoire e t la ««tute l'-e*4-
faite, c'est une association d'intéiôts moraux 
• t matériels. 

Non, il n'y a pas à dire autre chose de 
la commune que cela. La commun*, c'est 
une association de familles liées par des i u -
térélt moraux et par des intérêts matériels, 
l a religion, l'école, l'ordre publ ic , les impôts 
• t le reste. 

D u reste, permettez-moi de vous le dire, 
cette pensée est absolument conforme à une 
vérité historique incontestable, je le disais 
tout à l'haure. A aucun momeut de l'his
toire et dans aucun l ieu, il n'y a d'exemple 
d'une nation dans laquelle le droit d'élire, 
droit de prendre part par le vote aux iffaires 
d u pays, n'ait dépendu de certaines pré
somptions d'attachement au toi et à la 
prospérité de la patrie. Il n'y a d'exemple 
nulle part, excepté eu France depuis 1848, 
il n'y a pas d'exemple, dis-je, que ces 
présomptions n'aient pas été exigées; et il 
n'y a pas d'exemple qu'on les ait cherchées 
ailleurs que dans les situations acquises qui 
prouvent la pratique du travail, de l'épargne 
de la vertu ou des traditions de famille 
conservatrices. 

Il n'y en a pas d'exemple, je le répète, 
excepté en France depuis 1848. (Très-bien ! 
très-bien à droite.) 

Les choses étant ainsi, qui appelé-je, moi, 
à l'électorat communal? J 'y appelle, sans 
hésitation, ceux qu'y appelle l'honorable M. 
de Valfons, avec qut-lqu s différences de dé
tails qui se comprendront mieux après une 
nouvelle lecture des deux amendements. 

J'appelle tous ceux qui participent aux 
charges de la commune. Incontestablement, 
ils y ont droit. 

En effet, le payement d'une part de con
tributions, qui entraine le payement des 
centimes additionnels, donne uu droit éri-
dent de prendre part au choix des adminis
trateurs des deniers communaux. 

Cette première condition est nécessaire, 
car si vous ne l'exigez pas, il peut arriver 
qu'à un jour donné ua envahissement ame
né par quelques grands travaux fasse nom
mer le conseil municipal par une majorité 
d'électeurs de passage, qui n'ont av. c la 
commune aucun lien, ni d'intérêt, ni d'af
fection. 

M. J O L Ï S F A V R B . Ils y apportent le tra
vail ! Ils la fécondeut 1 

M. LUCIEN B R U N . Je suis très partisan des 
grands travaux, et jo ne refuse point aux 
ouviiers auxquels fait allusion M. Jules 
Favre le droit de prendre part aux affaires 
de leur pays ; mais je leur refuse le droit 
de prendre part aux affaires d'un a commune 
à laquelle il* n'appartiennent que par un 
séjour momentané . . . (Appiobation à droite). 

M . LA.NQI.OIS. On ne peut pas repousser 
l'étranger quand il est arrivé depuis assez 
longtemps dans la commune. 

M. L U C I S N BRUN. Je réponds à l'honora
ble M. Lauglois que l'étranger, api es avoir 
cessé d'être un etrauger, fait partie de la 
commune. Quand un homme est resté chez 
moi quinze jours comme hôte, il ne fait pas 
partie de ma famille ; je le raçois comme 
i l doit être reçu, mais il ne délibèie pas 
avec moi sur les affaires de ma maison. 
Quand il est entré dans ma famille par une 
alliance, alors je l'accepte et il gère avec 
moi des intéièts devenus communs. 

M. LA.NQI.GIS. Personne ne demanda qu'un 
étranger soit électeur dans une commune au 
bout de quinze jours I 

M. L U C I E N B R U N . Voilà pour les intérêts 
matériels. 

Mais i l y a quelqu'un à qui je ne de
mande pas de payer l'impôt, a qui je ne 
demande même pas l'inscription au rôle 
d'une contribution, c'est le chef de la fa
mil le , le père. Voilà en quoi surtout mon 
amendement diffère de celui de M. de 
Valfons. 

Celui-là représente dans la commune un 
intérêt qui est le premier de tous ; il e s t 
chef de famille, i l a charge d'âmes, per
mettez-moi de le dire, il a uu il peut avoir 
des enfants. P lus que tout autre il a inté
rêt à l'église, à l'école, au bon ordre. Cet 
intérêt, c'est osées, n'eu eût-il aucun autre. 
/Très bien 1 très bien I à droite.) Il m e 
donne des garanties que je fais passer 
avant toutes les autres; il me donne la g a 
rantie de la moralité assurée, du devoir 
accepté, de ce sentiment paternel qui , par 
l'amour de ses enfants, lie ses intérêts à 
intérêt général, par des liens tellement 
étroits, qu'aucun lien ne peut leur être 
comparé. 

Je n'ai pas peur que le chef d'une fa
mille légitime, qui a accepté ces devoirs et 
reçu de 1) eu la suprême magistrature de 
la paternité, je ne crains pas qu'il se trompe 
o u qu'il se trompe longtemps sur le choix 
des administrateurs de la commune. Je 
n'ai pas peur qu'il choisisse pour instituteur 
un indigue; je n'ai pa» peur qu'il refuse 
l€B frais du culte où d'école, qu'il laisse 
violer les luis protectrices de l'ordre public 
• t de la morale ; car il a des enfante, et 
ceux mêmes qui ont pu un moment s'éga
rer dans la voi* du mal n'y entraînent pas 
leurs enfants Je ne connais pas de père de 
famille, Dieu merci I je n'en ai jamais ren- ' 
c o n t r é . . . (Très bien I très bien IJ qui ait 
volontairement laissé pervertir ses enfants. 
(Marques norabreases d'adbéeien à droite . ) ; 

Voilà mon amendement tout entier, 
voilà c e que je voue propose. Ceux qui 
payeat un* parti* de l'impôt, ceux là sont 
fnseitt*, je |« g a.imets, et je voue demande 
d« leur ajijutftdre.lors me-u* qu'ils vivraient 
d e lâchante* d'autrul, ceux qui représentent 

«• g pane! intérêt moral qu'il faut relever à 
tout prix, l'intérêt de la famille, l'honneur 
au mariage, l'exemple du devoir social ac
compli . (Trèï-bien, très-bien, e t applaudis
sements à droite.) 

L'honorable M. de Chabrol a dit exce l 
lemment que la dignité morale, mise à la 
place du cens, n'est pas seulement une 
tradition de nos vieilles cités, et il ajoutait: 
C et u plus haute conception de l ' e u t 
démocratique 

Quant à moi, j'ai la prétention que rien 
oe plus honnêtement démocratique n'a jamais 
été propos** à une Assemblée que ee que je 
joua aronnse aujourd'hui. J e ne connais pas 
d égalité plus parfaite et plus chrétienne : 
1 uo-inêteté, non dans lafortune,maie devant 
le devoir. 

Je -m'oapaM de cette parole : oui , il y « 
là une haute conception de l'Etat démocra
tique, et quiconque a lu nos anciennes 
constitutions communales sait que la com
mune était l'association des familles, que les 
pères de famille seuls votaient, mais que 
tous votaient. 

Mo permettres-TOUfi, Messieurs, de finir 
par un mot ? Je ne voulais pas le pronon
cer, mais ce qui a été dit hier me parait 
1 exiger. 

On a fait remarquer, dans celte discus
sion, que la question politique dominait 
tout. Je n'en suU point d'avis. E a matière 
d'électorat 'communal , ce dont il faut sur
tout se préoccuper, c'est d'exclure la politi
que. Cependant, Messieurs, TOUS me per
mettrez d'ajouter ceci : Oa vous a dit que 
!e pays s'inquiète, qu'il faut prendre garde 
d<» heurter les sentimxnU ou même les pré
juges du pay*; qu'il ne faut pas se séparer 
du pays. Ou vous l'a dit hier en termes 
fort éloquents. 

Jsi répéterai la même chose; mais, l'envi
sageant a un autre point de vue, ja dirai : 
Nun ! ne vous séparez pas du pays; mais 
soyez e&ra que le pays attend autre chose 
q u j ce qu'où vous demande. Que quelques-
uns des orateurs de ce côté (la gauche) me 
permettent de le leur dire, j'atfirme, sans 
craioto de me tromper, que crf que j'appelle 
le pays -tteud de vous une loi élcetoiale 
municipal* qui rentre dans la vérité sociale, 
ou d i moins s'en rapproche autaut que le 
temps présont et les circonstances le per
mettent. Il attend de vous une loi conser
vatrice. (Mouvemeats divers.) 

Ne discutons pas sur les mots; chacun de 
vous sait bien ee que je veux dire. 

Ne vous sépar> z pas de ce pays. Soyez 
bùrs qu'il ne s'éloignera de vous que s'il 
vous croit impuissants à faire ce qu'il désire. 
Et si vous vous perdez l'appui du pays 
conservateur, vous aurez tout perdu,et vous 
n'aurez pas conquis l'autre. (Réclamations 
à gauche.) 

MM. J U L E S FAVRE et ERNEST P I C A R D . 
Allons donc! Vous divisez le pays avec des 
doctrines pa eillos ! 

M. LUCIEN B R U N . Voici qui répondra 
peut-être à l'interpellation que collective
ment me font l'honneur de in'adre*ser MM. 
Jules Favre et Picard et que je n'ai pas 
bien sais ie . . 

M. ERNEST P I C A R D . Nous ne sommes pas 
seuls ! 

M. L U C I E N B R U N . Non, VOUS n'êtes pas 
seuls; mais moi je suis soûl pour répondre, 
et j'ai mal entendu. 

On vous a du : Prenez gard*, il y a un 
exemple qu'il ne faut pas oublier, i l y a 
une loi qui a servi de prétexte a un coup 
d Etat de la par' d un régime que vous ne 
voulez pas voir revenir. 

M L É O N S A T . Cela, non I 
M. LUCIEN B R U N . Voulez VOUS que je 

rous di^o ce qui est pour in >i la vérité? 
Savez vous ea juidonne des chances,hélas ! 
— il faut due lo mot — à l'Empire V Havez-
vous ce qu'on attend de l u i ? Vous pousez 

3ue ce qui lui donne des ctiances, c« sont 
es garanties qu'on attend db lui en faveur 

du suffrage universel, tel qu'il eôl actuelk 
ment pratiqué *? Eh b i e n ! moi, partisan du 
suffrage universel honuêumieut pratiqué, je 
vous affirme que si jamais l'Ëmpiro a des 
chances u'èmî accepté par l'opinion, ce sera 
à cause des garanti*! qx'mi atteud du lui, 
non pas pour, mais contre le suffrage uni
versel. (Tiè , -bien ! t èi-bieu ! et applaudis
sements à droite ) 

LETTRE OE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix) 
Paris, 12 juin 1874. 

Les désordres ont continué aujourd'hui 
autour > lè"ta 'gate S l - L i z i r e . A v a n t ' m i d i 
Une foule considérable composée, ea grande 
partie, de ces figuras siuiatres depétroleurs, 
occupait la place du Havre et les rues adja
centes, surtout la rue de Rome par laquelle 
M. Gambstta débouche pour arriver à la 
gare. La police avait prisde grandes précau
tions. O J U X escadron» de cuirassiers «l de 
dragon* stationnaient devant la gare et à 
l'entrée de la rue d* Rome. Il y avait éga 
lement deux bataillons d'infanterie et plu
sieurs brigades de sergents de ville. I,'ou
trée dans la gare était interdite à toute per
sonne qui ne pouvait Justin r de la localité 
où elle se rendait par les lignes de l'Ouest. 

Les radicaux et communards, qui pous
saient, de tf mp« à autre, des cris de : 
Vive la République ! vive Gambelta ! 

| manifestaient des dispo.itioas hostile?. 
I On parle de coups de canne do un A* à 

des sergents d« ville et de pierres lancé s; 
plusieurs sergents de ville auraient été obli
gés d « se servir de leurs ov-se- têtes. Une charge 
de cavalerie a été opérée à l'entrée de la 
rue de Rome. Ou parlait, à 1 heure, d'une 
trentaine d'arrestations. 

MM. Routier, Raoul D u val et d'autres 
député-, qui se rendent habituellement à 
Versaiiuxà par la gara d* l'Ouest, ont pris, 
ce matin, la rive gauche,à Montparnasse. 

Hier soir, au moment où j'achetais le 
j o u t a i le Soir à uo kio»«fUB du boulevard 
des Italiens, il y avait prèi de ce kiosque 
des individu? qui vociféraient contre la force 
publique, et l'un d'eux a dit très haut : 

• AllonsI II faudra encore jouer du pé
tiole 1 » 

Le gouvernement prend des mesures sé
vère» pour le retour dos députée, le eoir, à 
ô heures l / t . 

Un arrêté du gouverneur de Parie, en 
conseil des ministres, suftnend pour 15 jours 
19 Pays,le Rappel ai le JÇIX* Siècle. 

Les radicaux comptent beaucoup sur le* 
manœuvres du centre gauche dont la pro
position doit être déposé aujourd'hui ou 
demain La lutte s'engagera immédiatement 
entre les monarchistes, nonaparlistes et les 
républicains sur la question d'urgence de 
cette proposition du eentre gauche; s i 
1 urgence était votée, on pourrait en conclure 
qu'une majorité est acquise à la constitution 
de la République. 

Le priuce de Joinville a encore volé, hier, 
avec la gauche, ce qui semblerait confirmer 
les renseignements qui prétendent que ce 
prince est rallié a u , programme du centre 
gauche; la lettre.que l'on prétend avoir été 
adressée par le comte do Paris à M.Casimir 
Périer semblerait indiquer la même attitude, 
mais il s'agit de savoir si la lettre est 
authentique. 

La Bourse continue à ne se préoccuper 
nullement de la lutte entre les bonapartis
tes et 1*8 radicaux; on a beaucoup remarqué 
aujourd'hui la fermeté de la rente. 

•P- S. — Grand émoi encore aujourd*hui 
à Versailles. Il y avait une consigne sévère 

Eour l'entrée dans la salle des délibérations, 
.es membres i e la gauche et du centre 

gauche se montraient trèi irrités de la 
mesure d« suspension qui atteint le Rappel 
et 1A XIX' Siècle eu compagnie de la feuille 
bonapartiste le Pays. 

On paraissait très soucieux à la Prési
dence. 

Parmi les députés, on semble pressentir 
une crise ministérielle. 

En présence des faits et gestes des tadi-
caux, et des acclamations en l'honneur du 
citoyen Gambelta, le centre gauche n'a pas 
jugé le moment opportun pour demander la 
constitution de la République et il a ajourné 
le dépôt de sa proposition. 

Le centre gauche a spécialement chargé 
MM. Dufauie, Casimir Périer et Jules GMvy 
de prendre la parole dans le débat sur l'in
terpellaliou relative aux désordres de la 
gare Saint-Lazare. 

Parmi les arrestations de ce jour figure 
celle de M. Armand Adam, frère du député 
de /'extrême gauche, et aussi celle du f è r e 
de M. Spuller, le rédacteur de la Républi
que française. 

M Paul de Cassagnac refuse le duel dont 
M. Clemenceau avait été chargé par un 
groupe de républicains. 

M. Dugtié de la Fauconnerio,directeur du 
journal / Ordre,annonce ce soir qu'il «e rend 
aup.ès du priucj impérial à Chislehurst. 

DE SAINT-CHÉRON. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
PRÉSIDENCE DE M. BUFFET 

Séance du vendredi \ 2 Juin 1874. 
Il y a tris peu de monde aujourd'hui, 

dans la salle dts séances. Cela lient à la 
consigne, qui est des plus sévères. Nul , en 
effet, ne peut pénétrer dans h> palais de 
l'Assemblée saus être muni de sa carte. 
Les persounes qui ont à parler aux députés, 
au lieu d'aller les attendre dans U salle 
d'attente, stationnent devant le palais dont 
les poitas sont A demi fermées. 

Parmi lf s dépqtés, règne une très grande 
animation. On discute vivement sur ce qui 
vient de se passer encore à la gare Saint-
Lazare. Tous ces désordres, provoqués par 
les républicains, ont eu pour conséquence 
la suspension, pour q u L z e jours, de trois 
j o u u a u x , le Pays, le Rappel et le XIX' 
Siècle. 

A rnpeu de ce dernier journal, un de ses 
propriétaires, M. Crémieux, doit faire une 
interpellation. 

La séance ouvre à 2 heures 40. 
Le procès verbal de la précédente séance, 

lu par l'un des secrétaires, M. Desjardins, 
est adopté après quelques rectifications que 
le bruit général des conversations nous 
empêche d'entendre. 

Quand le procès-verbal est adopté, M. la 
président lit plusieurs demandes do ievje 
de l'état de siège, après quoi en procède 
au tirage au .sort des bureaux. 

L'élection de M. Hérisson, député de la 
Baute-Saons , est validée sans débat, mal
gré l'opposition de M. do La Rochejaoquo-
i in . •* 

M. Fresnaau menés à la tribune pour 
adresser une question au ministre de Fin 
térieur. 

Le président l'engage à présenter plu
tôt uiio demande d'interpellation. 

M.Fresneau ajourne jusqu'à nouvel ordre 
sa demande d'explications. 

M. de Mallenl le déclare qu'il tient à 
' résumer expressément le droit d'interpeiia-
I lion de i'At-semblée. 

La -deuxième délibération sur le projet 
relatif à l'électorat municipal est reprise. 

M. U rapporteur Chabrol annonce que la 
j commission considère l'ameudemeat de M. 
I Julrt» Ferry comme superfl J. 
' L'ameudomout de M. Jules Ferry, sr-u- j 
] tenu par M. Foubert, est rejeté. 
i Sur le paragraphe » de l'art. 5, M. Lous-

talot propos*la modification suivante: «Qui, | 
' nés ou n'étant pas nés dans 1* commune, , 

y auront été inscrits depuis un au eu lois 
des quatre contributions directes, ou au 
iô!e drs pr stations eu nature, et s'ils ne 
résident pas dan* là comtnuue, auront dé
claré vouloir y exercer leurs droits électo- ' 
raux. 

«Seront également ioeerits, n u i termes du 
dré*eat paragraph-s l»e-fils d<*s mêmes élec- j 
teuis di p- usés de U prestation en nature, i 
et las habitante qui, en raison de leur âge, ' 
auront c^ssé d'être soumis à c i impôt. » 

Sur la demande de M le rapporteur de 
Chabrol, la première partie de cet entende
ment est renvoyée à la commission. 

M. de Lsrcy demande l'inscription sur la 
liste électorale de* citoyen? ne résidant pas 
dans la commune qui auront déclare vouloirs 
exercer leurs droits électoraux. 

M. E. Picaid objecte qu'une seule et 
même personne pourrait voter dans plusieurs 
communes. 

M Le rapporteer de Charroi, au nom de 
la commission, repousse la propositioa de 
M . de Larcy. i 

M. Bethœont combat le princide du vote 
multiple. 

L'amendement de Larcy est adopté par 
484 voix contre 185. 

Le paragraphe 3 est adopté avec l'amen
dement de M Ch. Rolland réclamant 
l'inscription sur la liste électorale des habi
tants dispensés pour raison de santé de la 
prestation en nature. 

Un amendement de M.Marcou concernant 
les villes qui libèrent leurs habitants de la 
contribution des prestations an nature, est 
rejeté à la demande de M. le rapporteur de 
Chabrol. 

Les paragraphes restants et l'ensemble de 
l'art. 5 sont adoptés. 

L'art. 6 est adopté saus débat. 
M. le vicomte de Douhet retire son amen

dement à l'art. 7 concernant les électeurs 
mariés. 

M. Raudot demande à son tour au nom 
de la résurrection de l'esprit de famille, le 
double suffrage en faveur de l'électeur ma
rié. 

L'amendement Raudot est rejeté par .153 
voix contre 304. (Mouvement). 

L'assemblée adopte un article additionnel 
portant que les dispositions législatives 
antérieures ne sont abrogées qu'en tant 
qu'elles sont contraires à la présente loi, et 
décide ensuite qu'elle passe à la troisième 
délibération sur le projet. 

Le président annonce qu'il vient de lui 
être remis une demande d'interpellation 
signée Malleville, Duclercq et Cazot, la
quelle est ainsi conçue : « Nous demandons 
à interpeller le gouvernement sur sa con
duite à l'égard d'uu parti qui méconnaît 
et brave une décision de l'Assemblée. « 

M. le ministre de l'intérieur se déclare 
prêt à répondre. 

M. Bethmont demande la discussion im
médiate. 

Les auteurs de l'interpellation deman
dent le renvoi à demain 

Le gouvernement accepte cette date. 
L'Assemblée, consultée,repousse le renvoi 

à demain. 
M.Bethmont développe l'interpellation. 
Après les expiicalious donuées par M. de 

Fourtou, un scrutin s'ouvre sur une de
mande d'ordre du jour pur et simple. 

M. Bethmont blâme les paroles prononcées 
hier par M. le ministre de l'intérieur,auquel 
il reproche de ne pas protéger suffisamment 
les droits de nos députés. 

Il accuse le ministère de faire cause com
mune avec les bonapartistes et de manquer 
à son devoir. 

M. le Ministre de l'intérieur déclare que 
dans les paroles qu'il a prouoncées hier il 
n'a rien à retrancher, la force publique a 
fait son devoir, l'agression centre M. Gam
belta s'explique jusqu'à uu certain point 
par les paroles malheureuses prononcées ici. 

« Ministre du Maréchal, dit M. de Four
tou, je saurai faire respecter les pouvoirs 
du Maréchal et proléger la paix contre 
toutes tentatives. Quiconque se dressera 
contre le pouvoir du Maréchal, me trouvera 
prêt à le combattre. * 

M. Picard dit que les paroles du ministre 
aggravent la déclaration d. hier. 

Il houtient que i Assemblée doit faire res
pecter sa souveraineté. 

Il demande un vote de confiance contre le 
ministre de l i e térieur. 

La gauche i résente un ordre du jour 
déclarant les explications du ministre insuf
fisantes; mais l'Assemblée adopte l'ordre du 
jour pur et simple par 377 contre 326. 

B oubaix-Tourcoing" 
BT- X̂ XD N O B D .*>H XAA. F A A N O B 

Vuici l'itinéraire des processions de 
l'Octave du Saint-Sacremenl : 

SAiN'ra-ÉLisAiitcra. — Départ à 9 heures, 
ruts des Fossés, de Beaurewart. du Pile, 
rouU do Lauuoy, chemin de Maufait ; et 
retour par la roule de Lauuoy. 

NOTRE-DAME. — Hues de» Lignes, Nain, 
i de l'Hospice,du Grand Chemin,de l'Alouette, 
j uu Clieniiu-de-iAji ; retour par la rue des 
I lignes. 
| SAINT -MARVIN. — Kues du VuK-Abreu-
j voir, Pelait, Pauvret, ûtraud'Rue, Grand' 
j Place* du Ubùteau, do l'Union et retour par 

la îue Neuve. 
BÀCBÉ-Cocom. — Rues PdIart-Prolong$e, 

j de l'Iiommeiei, dn Lavoisier, de l'Abattoir 
j et retour p.ir la lue de la lirais. 

Nous avons annoncé le dépôt d'une 
j proposition de ioi demanddut la levée de 
I l'état de siège di i ts le Nord. Aux nome 
i des quatre «igualaires que nous avons 

cité8,'l faut j >u>dvn lo nom de M. Corne, 
qui a été omis u»C erreur dans le compte-

j rendu de I Officiel. 

Avanl-hier, dans l'établissement de 
M.Moi'cl.îue iuTuurcoiogfUOé ouvrière 
voulut, eu Jcpit du régie m t ni, nettoyer 
sa carde pendant la marche. Elle a eu 
d«ux dïoigls de la minu gaaxh-j écrasés 
dans u;i engrenage; r«mputition a été 
nécessaire. 

Encore un exemple qui restera inutile 
pour tant de travailleurs imprudente. 

Hier, un individu nomme Désiré L . . . . , 
entra d«JM un cabaret de Ja rue Saint-
Jean et s'y lit servir des consommations. 
Le quart d'heuro do IVibelais arrivé, 
L . . . . déclara au cabarelier qu il avait 
à le laisser tranquille. * Je suis un peu 
vif, dit-il, et si voua insistiez trop pour 
recevoir, je pourrais faim des sottises.» 
Lo cabarelier, sans égard pour cet 
homme un peu vif, voulut se faire payer 
néanmoins. L . . . . se jeta sur lui, Je 
secoua de 'a belle manière, cassa deux 
Titres de la fmètre e t . . . . tomba entre 
les bras d'un sergent de ville qui l'atten
dait à la porte pour le conduire au 
pllMe. 

Voici les roorcAsuz qut seront Joués 
sur la place Ste-E'isabeth par la Con-
cordia, le lundi 15 juin, à 8 h. 1/2 du 
soir : 

i . Allegro Militaire 
2 . L Orientale (Ouverture). 
3 . Marche. 
i. Il Turco (Fantaisie). 
5. Mazurka. 
6. Galop. 

Etat - e iv t l d e R o u b a i x . — DÉCLA
RATIONS DB NAISSANCES DU 12 juin 1874 — 
Coralie Vercauteren, rue de la Fosse-aux-
Chêues. —Jeannette Carrette, au Pile. — 
Mathilde Matte, rue Sainte-Elioabeth. — 
Zélia Dehaene, rue de la Galté — Adrien 
D'!k"yste, rue des Longues Haies. — Jean-
Baptiste Depelchin, nu Saint-Jean. 

DÉCLARATIONS DE Décès DU 12 juin 1874. 
— Jean-Baptiste D'hassocville, 87 ans , 
journalier, rue Turgot. — Philomène De-
groote, 12 jours, rue Bernard. — Joséphine 
Hirape, 18 ans, bobineuse, rue Saint Louis. 
— Lauwers, présenté sans vie, rue de Tour
coing. — Romanie Dont, 15 jeurs, rue de la 
Basse-Masure. — Hilaron Bernard, I mois, 
ruePhilippe-le-Bon. — Poldine Defroyenues, 
38 ans, ménagère, rue de l'Arc. — Pierre 
Delville, 64 ans, sellier, au Pile. 

E t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g . — Di» 
CLARATIONS DE NAISSANCE eu 7 juin. — 
A istide Désiré Vancraynest, rue des Cou
lons. — Maria Juvenez, au pont de Neu
ville. — Félix-Florentin Eppèce, rue de 
la Folie. — Arthur-Amand Ûorveaux, au 
Brun pain. — Henri-Arthur Duchatel, rue 
de Saiut-Roch. 

DU 8. — Erelina-Joseph Scalbert, Fin de 
la guerre. — Félix Jôan-Baptiste Delcroix, 
au pont de Neuville.—Germain Dufermont 
rue de Menin. — Pierre Ferdinand Joseph 
Trentesaux, rue de Lille. 

DU 9. — Jules Pollet, au Grand plaisir. 
— Eugénie Wanters, me de la Latte. — 
Marie Destombes, rue des Poutrains. — 
Elise Lefebrre, rue de la Haute-Voie. — 
Jeanne Oioux, rue des Molles briques. — 
Marthe Dcrvaux, au Blanc-Saau .—Césarine 
Spiliebien, au Blanc-Sceau. 

DU 11. — Hyppolyte Hersin, rue des 
Poutrains, — Albert Hollebecq, rue du 
Midi. — Louis Pédot, rue delà Tosaée. — 
Clara Gueimonprez.rue du Mont-à Leux.— 
Cyrille Vermauwt, chemin d*s Mottes. — 
Angèle Parmeutier, à la Blanche porte. 

MARIAGE du 8 juin. — André Wagnon, 
tisserand, 28 ans, et Clémence Lamyse, 
couturière, 25 ans. 

DU 10. — Napoléon Pardœn, trieur, 36 
an.-, et Joséphine Verrier, cui&inière, 2» 
ans. — Henri Fortriez, cultivateur,34 ane, 
et Adèle Poissonnier, sans profession, 
28 ans. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 7 juin. — 
Oscar Eugène Verbrugghe, 3 ans, rue du 
Collège. — Théophile J^anBaptiste Louis 
Lesaffre, 35 ans, trieur, rue de la Croix-
Rouge. — Héléna .Leman, 3 mois, rue de 
la Croix-Rouge. 

nu 9. — Augustine Duvillier, 26 ans, 
bobineuse, chemin des Mottes. 

nu 10 — Hortense Selosse, I an, au 
pont des piats. —Adéli..( R«ne«id. 3 mois, 
rue des (Jouions. —Dé->iré Pua,iu.rt, 67 
ans, trieur, rue du Casino. 

DU 11. — Apollinaire D^urmoiit, 62 
ans, sans profession, rue National e. — An
gélique Joseph Holtin, veuve Ducoulom-
bier, sans profession, 97 ans, ma du Mont-
à Leux. — Cécile Cau, 34 ans, sans profes
sion, au pont de Neuville. 

H D I T Vfll PNIVtff Unobit solennel 
U I J I I o l I L I L i i l l I i L anniversaire sera 
ceiebié lo luudi lo juin 1874, à dix heu
res, en l'église de Duttignits, pour le repos 
de l'âme de Monsieur Louis- FERDINAND-
MAURICS MAZIN'GUE DARAS, niéuccni-
véténuain1, décédé à Roubaix, le 22 juin 
1873, dans q tarante-quatrième année, 

La famille piie les peroonnes qui, par 
oubli, n'autaient pas rtçu de lettre de faire 
part, de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

C o u r s d e c h i m i e 
Lundi l o juin à huit heures du soir. 
Etude des alcaloïdes organiques naturels : 

alcaloïdes des quinquinas (quinine, sulfata 
de quinine, vin de quinquina; — alcaloïdes 
do l'opium, des pavots et coquet.cols (mor
phine, codéine, narcotine, papavénne) — 
alcaloïdes des strychué-s (strychnine, b i u -
cine, curarinej — alcaloïdes du café, du 
thé, du cacao, du poivre, du tabac —• pré
paration, propnéiés, falsifications, action sur 
l'économie animale. 

PÉLERIIUGE des cantons de Boutai i 
Lundi 29juin 1874 

à \ m rr>Uan;r d e l a T r e i l l e , à L i l l e 
On se réunira eu groupe dans chaque 

paroisse pour partir à l'heure qui sera ultérieu
rement indiquée. 

11 u y aun que des troisièmes classes. 
R e i v . aller et retour, y compris les frais 

de l'œuvre, ©fi» c . 
On peut se procurer des billets chtz M1"* 

Pie re-Motte, place de 1% Libeité; M. C. 
Beuscart, rue Peliart; M. Crombé, rue du 
Chemin de Fer; M. Loridan, rue de Lannoy, 
161; M. Bulteau-Desbonnets,ruede l'Epevle, 
124- au Collège et dans les sacristies de 
chaque paroisse. 

La distribution des billets sera close le 
samedi 20, à midi. 

On invite msuunment les personi.ej qui 
désirent prendre part au pèlerinage, à se 
réunir pour ne dtmander les billets que par 
té ie de 10 au moins. 

Faits Divers 
— A la maison d'aliénés de Btcêtre, vient 

de mourir uu homme dont la vie ressemble 
à celle d'un héros de roman. l i s e nommait 

!

Julien Marné, et avait stça une éducation 
très hu i lante . Il appartenait à u u t riche 
famule de Saintouge qui, à la Révolution, 
avoui émig é. A là^e de viugl quatre aps , 
Marné entra au service de l'État eu Rus -
rie, 

La.nqi.ois
La.nqi.gis

